
DOSSIER

DÉPLACEMENTS :  
UNE VILLE POUR TOUS,  
DU CONFORT POUR CHACUN 

votre magazine municipal

janvier 2026
# 405

ville-fontaine.fr



SOMMAIRE 

  
ISSN 0998 7894.
Directeur de la publication : Franck Longo
Directrice de secteur : Lydie Chevallier
Directrice de la communication : Juliette Durand
Rédaction : Nathalie Pascal, Juliette Durand
Photographies : Philippe Tripier
Conception graphique : Alizée Pessine
Service communication de la Ville de Fontaine
89 mail Marcel Cachin, 38600 Fontaine. 04 76 95 63 24
communication@ville-fontaine.fr

Impression :  
Imprimerie Champagnac,  5 Rue Félix Daguerre
15000 Aurillac 
04 71 48 51 05

Diffusion : Géo Diffusion
Tirage : 11 500 exemplaires  
Dépôt légal : 1er trimestre 2026

 PROBLÈME DE DIFFUSION ?

Le journal est diffusé dans les boîtes aux lettres de la 
commune. En cas de problème, merci de contacter 
le service communication :  
communication@ville-fontaine.fr ou 04 76 95 63 20

LES ACTUS 

4	 La magie de Noël

6	 26 sportifs et bénévoles 	
	 mis à l’honneur

GRAND ANGLE 

16	 Réduire les  
	 consommations d'énergie

17	 Le Mois de l'énergie

SORTIR 

18	 Exposition d'Anne-Laure 		
	 H-Blanc au VOG

19	 Les concerts à La Source

LIBRE
EXPRESSION 

22

VIE PRATIQUE 
23

10
DOSSIER 

Déplacements : une ville pour tous, du confort pour chacun

janvier 2026
# 405

©
Ph

. T

©
DR

©
XX

©
Ph

. T



ÉDITORIAL 

3# 405 I janvier 2026

Notre ambition est claire, 
développer toutes les mobilités 
sans les opposer, en veillant  
au confort de chacun  
et à la sécurité de tous

Franck Longo, Maire de Fontaine

Une ville vivante et solidaire 

"

"

Chères Fontainoises, chers Fontainois,

Dans ce nouveau numéro, nous avons souhaité 
mettre en lumière un dossier essentiel pour 
notre quotidien : les déplacements. Piétons, 
cyclistes, automobilistes : notre ambition est 
claire, développer toutes les mobilités sans les 
opposer, en veillant au confort de chacun et à 
la sécurité de tous. Les aménagements réalisés 
ces derniers mois avenue du Vercors traduisent 
cette volonté. Ils participent à l’embellissement 
de nos entrées de ville, à l’apaisement de la 
circulation et à l’amélioration de notre cadre 
de vie, dans un environnement moins pollué 
et plus serein. L’aménagement de l’avenue 
du Vercors, récemment achevée, en est une 
illustration concrète : un axe repensé pour 
mieux partager l’espace public et faciliter les 
déplacements du quotidien.

Cette fin d’année a également été marquée 
par de beaux moments de convivialité et de 
solidarité. Le colis de Noël, très attendu, a 
une nouvelle fois apporté joie et sourires à 
de nombreux aînés. Le marché de Noël, quant 
à lui, a rassemblé petits et grands dans une 
ambiance chaleureuse de rencontres. Ces 
instants rappellent combien le lien social est 
précieux et combien Fontaine est une ville 
vivante et solidaire.

Je souhaite enfin vous inviter chaleureusement 
à venir partager un temps d’échange et de 
convivialité lors de la cérémonie des vœux, 
qui se tiendra le 9 janvier à La Source.

Dans l’attente de vous y retrouver, je vous 
adresse, au nom de l’équipe municipale, mes 
meilleurs vœux et de réussite pour l’année 2026.

Toute l'actualité de votre ville : ville-fontaine.fr  
et sur les réseaux sociaux
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Avec mes sentiments dévoués
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Seniors 

Colis de Noël : un temps 
d'échange privilégié
La distribution des colis de Noël pour les  
seniors a eu lieu du 9 au 11 décembre à la salle 
Edmond Vigne. 1 400 colis, composés de produits 
bio et régionaux ont été distribués aux habitants 
de 70 ans et plus. Une jolie carte de vœux accom-
pagnait les colis avec les dessins réalisés par 
les élèves fontainois. Jeudi midi, les enfants des 
écoles Anatole France et Marcel Cachin étaient  
présents au côté du personnel de la Ville et des 
élus pour participer à la distribution. Pour les 
résidents de l'Ehpad l’Églantine, les colis ont été 
offerts sur place par le Maire Franck Longo et  
les élus. Les élus ont aussi assuré une distribution 
lors de la permanence des Petits Frères des 
Pauvres. Les personnes isolées, accompagnées 
par cette association, ont ainsi pu bénéficier 
d’un colis de Noël de la Ville.

Résidences autonomie 

Un repas de Noël sous le signe 
du partage 
Le mercredi 17 décembre, l’amicale des rési-
dences autonomie a organisé son traditionnel 
repas de Noël à La Cerisaie. Les résidents ont 
savouré un délicieux repas dans une ambiance 
musicale et festive. Ce repas de Noël est un 
événement phare qui offre chaque année un 
moment convivial de partage.

Événement

LA MAGIE DE NOËL A OPÉRÉ !
Du 12 au 15 décembre, Fontaine a accueilli son traditionnel marché de Noël,  
transformant le parvis de l’Hôtel de ville en un véritable village enchanté. 

La magie a débuté le vendredi 12 décembre. 
La soirée a été marquée par une déambulation 
lumineuse et une chorale des élèves fontainois, 
qui ont enchanté le public. Pour finir en beauté, 
le célèbre illusionniste Romain a émerveillé le 
public avec un spectacle de magie captivant.

Des spectacles et des animations pour tous
Le samedi 13 décembre, les animations se 
sont enchaînées tout au long de la journée, 
avec un concert de Sam Soul, des ateliers 
de maquillage et de bricolage, ainsi que les 
performances musicales de Fanf à L’Ouest et 
Pink it Black. En soirée, le cabaret de Noël a 
offert un moment de divertissement ponctué 
de magie, de danses et de chants. Le dimanche, 
le marché de Noël s’est poursuivi dans cette 

ambiance festive, avec des balades en calèche, 
des ateliers créatifs ainsi que les concerts 
de L’ensemble Accordéons de Fontaine et du 
Réveil fontainois.

Un marché solidaire
Le lundi 15 décembre, le marché solidaire a pris le 
relais, valorisant le savoir-faire des associations 
et des créateurs locaux. Les visiteurs ont pu 
dénicher des cadeaux uniques tout en soutenant 
les initiatives locales. Les animations se sont 
poursuivies avec une pêche aux canards 
géante et des ateliers de maquillage, attirant 
de nombreuses familles.
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Collecte de sapins 
jusqu'au 31 janvier
La Ville et la Métropole organisent une collecte 
des sapins, du 5 au 31 janvier. Les sapins collectés 
seront broyés puis transformés en compost. 
Attention, seuls les sapins naturels et sans  
« sac à sapin » sont acceptés.

Pour déposer vos sapins, 3 points de collecte :
• Aux abords de la maison des habitants George 
Sand, 14 boulevard Joliot Curie
• Parking de la Palombière, à l’angle du mail 
Marcel Cachin et de la rue Yves Farge
• Parking du square André Hermitte, à l’angle 
de la rue des Alpes et de la rue Joseph Bertoin.
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Vœux du Maire  
à la population le 9 janvier
Le vendredi 9 janvier à 18h30 la cérémonie des 
vœux pour la nouvelle année sera organisée à 
La Source. Tous les habitants sont invités à ce 
temps d’échanges et de convivialité. Chaque 
année, cette cérémonie met à l’honneur plu-
sieurs personnalités fontainoises du monde 
associatif ou économique. La soirée débutera 
en musique avec une chorale des élèves du 
Conservatoire à rayonnement communal. Le 
Maire et les élus présenteront ensuite leurs 
vœux aux habitants avant de se retrouver 
autour de la galette des rois.

Vendredi 9 janvier à 18h30  
s La Source

Événement 

PAR TOUTATIS !  
ROMAINS ET GAULOIS  
S’INVITENT AU CARNAVAL !
Le Carnaval fontainois se déroulera le mardi 24 février. Thème de cette édition : Retour 
au pays des gaulois et des romains. Préparez vos plus beaux costumes !

Le grand défilé en musique partira de l’Hôtel 
de ville dès 18h, jusqu’à l’espace sportif Jules 
Vallès. Dès 19h15, l’ambiance sera assurée par 
un DJ maison. À 20h, le public assistera au 
traditionnel embrasement du Caramentran. Sur 
place, buvette avec distribution de chocolats 
chauds et bugnes.

Costumes et déambulation !
Pour préparer sa parure lors de cette grande 
fête du 24 février, un atelier de fabrication d'un 
FRONTORIX (bijou de front) ouvert à tous est 
organisé par les maisons des habitants et le 
service jeunesse. À vous de jouer !

Mardi 10 février de 14h30 à 16h30  
Fabrication d'un FRONTORIX (bijou de front) 
Gratuit - sans inscription
s 38 bis

	 Plus d’infos 
	 04 76 95 63 24
	 @ville-fontaine.fr   

VVœœuuxx  dduu  MMaaiirree



LES ACTUS 

6

©
Ph

. T

Vie associative

26 SPORTIFS ET BÉNÉVOLES 
MIS À L’HONNEUR
La Ville de Fontaine a récompensé les sportifs et bénévoles méritants pour leur  
investissement dans leur discipline et au sein de leur club respectif.

Le vendredi 5 décembre, une cérémonie s’est 
tenue à la salle Edmond Vigne pour récompenser 
les champions et vice-champions de France, 
ainsi que les athlètes des clubs fontainois ayant 
participé à une compétition internationale lors 
de la saison 2024-2025. Les bénévoles très 
investis ont également reçu des distinctions 
pour leur précieuse contribution. Une centaine 
de personnes dont 26 nominés ont participé à 
cet événement.

Le sport à Fontaine : une grande fierté !
Cette année, les associations sportives de Fontaine 
de rugby, d’aviron, d’aïkido, de gym, des Boules 
Curie, l’Union Seyssinet Fontaine Basket , les clubs 
Alpes Judo Fontaine, de volley, de handball, de 
gym volontaire, RTF 38 (vélo, VTT, trial), Drac 

Vercors escalade et la Compagnie des archers 
du Drac se sont particulièrement distinguées. 
Le Maire Franck Longo, accompagné de Fabrice 
Ferrand, Adjoint aux sports et à la vie associative, 
Michel Carras, Conseiller municipal délégué 
aux équipements sportifs, et Anne-Sophie 
Chardon, Conseillère départementale, ont félicité 
les lauréats pour leur engagement et leurs 
performances sportives et ont salué l’implication 
des bénévoles. Les élus ont également mis en 
avant la fierté pour Fontaine d’avoir une vie 
associative et sportive aussi remarquable.
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Une rencontre constructive 
avec les acteurs économiques
Le jeudi 27 novembre, la Ville de Fontaine 
a organisé son dernier petit-déjeuner  
économique de l’année dans les locaux de La 
Brûlerie des Alpes, en présence du Maire Franck 
Longo, des élus et des techniciens de la Métropole 
et de la Ville ainsi qu'une douzaine d’entreprises 
locales. Cette rencontre a permis d’informer les 
entreprises des dispositifs de subventions pro-
posés par la Grenoble Alpes Métropole. Il a aussi 
été présenté aux entreprises les possibilités de  
soutien au service jeunesse de la Ville via le 
reversement de leur taxe d’apprentissage.

	 Plus d’infos 
	 Service économie et commerces
	 04 76 28 76 87 
	 economie@ville-fontaine.fr   

Les 40 bis aux Floralies  
et à Cachin
La compagnie 40 Batteurs  propose des répé-
titions pour les jeunes de 8 à 14 ans dans les 
quartiers des Floralies et Marcel Cachin  du 9  
au 12 février. Un concert de clôture sera proposé 
vendredi 13 février à 16h30 devant le 38 bis.

Pour celles et ceux qui ne seraient pas  
disponibles sur les vacances mais  intéressés 
pour jouer, un groupe principal des 40bis, basé 
à la Maison des associations Nelson Mandela, 
répète tous  les mercredis après-midi, ainsi 
qu’un dimanche après-midi par mois. 

	 Plus d’infos 
	 www.40battteurs.com

Parole d’élu
"La vie associative est riche à Fontaine et les 
initiatives y sont toujours plus nombreuses. 
Cette soirée est l'occasion de remercier tous 
les dirigeants et bénévoles indispensables 
au fonctionnement de nos associations et 
d'honorer chaque année les performances 
de nos sportifs évoluant au plus haut niveau".
Fabrice Ferrand, Adjoint aux sports et vie 
associative
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Vie associative

WINTER TROPHY :  
UNE ENVERGURE INTERNATIONALE
Le prochain grand rendez-vous fontainois pour les passionnés de sport-boules aura 
lieu les 10 et 11 janvier à la halle Julie Pomalgaski où se déroulera la 3e édition du 
Winter Trophy.

L’association sportive de Fontaine Boules Curie 
organise pour la 3e année consécutive une 
compétition internationale de boules lyonnaises. 
Cet événement réunit les meilleurs pratiquants 
de haut niveau. Les joueurs s’affrontent lors de 
plusieurs épreuves. Ainsi les spectateurs présents 
pourront assister à 16 doublettes masculines 
dont 5 de nations étrangères et 8 doublettes 
féminines dont 4 de nations étrangères. Le 
sport adapté ne sera pas en reste puisque le 
nombre de participants a augmenté cette année 
portant le nombre d’équipes en para-sports-
boules à 8. Une compétition de tir progressif 
avec les meilleurs mondiaux sera également 
au programme.

Le sport-boules : précision et stratégie
Le sport-boules, un sport en pleine expansion, 
se distingue par sa nécessité de concentration, 
de précision et d’endurance. Pratiqué tant 
individuellement qu’en équipe, il repose sur 
des compétences techniques et tactiques 
essentielles. Aimé Jacquet, ancien sélectionneur 
de l’équipe de France de football, compare les 
émotions vécues lors des compétitions de 
sport-boules à celles ressenties sur le terrain 
de football, mettant en avant le niveau de 

concentration requis. Sébastien Ogier, septuple 
champion du monde de rallye, fait également 
écho à cette exigence mentale, soulignant que 
ce sport demande un calme et une précision 
remarquables.

Des athlètes d’exception
Les performances des athlètes de sport-
boules sont impressionnantes. Nicolas Charpin, 
champion du monde en tir relais 2025 en U23 
(moins de 23 ans), et Frédéric Marsens, multiple 
champion du monde, illustrent l’élite du sport. 
Mathéo Roffino, avec ses titres de champion 
du monde et ses records, incarne la nouvelle 
génération d’athlètes prometteurs. Pauline 
Gouilloud, quant à elle, brille avec ses 10 titres 
de championne de France et sa victoire au 
championnat d’Europe de tir de précision. Ils 
seront tous présents lors de ce Winter Trophy 
et offriront des performances d’exception !

	 Plus d’infos
	 ffsb.fr 
	 Coline Lévieux 
	 07 82 70 01 36 
	 coline.cerise@gmail.com
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Thé dansant  
Inscrivez-vous à la 3e édition !
Les Fontainois âgés de 60 ans et plus ainsi que 
leurs conjoints sont invités à la 3e édition du thé 
dansant organisée par la Ville qui se déroulera 
le mardi 3 mars, de 14h à 17h, à la salle Edmond 
Vigne. Les inscriptions se dérouleront du 2 au 
27 février dans les maisons des habitants. Une 
pièce d’identité et un justificatif de domicile 
seront demandés.

Inscriptions du 2 au 27 février

Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h (sauf mardi matin) 
s Maison des habitants Romain Rolland 

113 boulevard Joliot-Curie  
(fermée du 9 au 13 février)

s Maison des habitants George Sand 
14 boulevard Joliot Curie  
(fermée du 16 au 20 février)

	 Plus d’infos
	 04 76 27 13 09 
	 04 56 38 22 23
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Recensement : 4 agents  
à votre service
Le recensement de la population est une obli-
gation légale. À Fontaine, il a lieu tous les ans. 
Chaque année, un échantillon différent de 
logements est recensé. Si vous habitez un de 
ces logements, une lettre du Maire sera déposée 
dans votre boîte aux lettres pour vous informer 
de l’opération. Le prochain recensement se 
déroulera du 15 janvier au 21 février. Il sera 
effectué par 4 agents recenseurs recrutés par 
la commune, munis d’une carte officielle avec 
photo d’identité. L’agent recenseur affecté à votre 
secteur vous fournira une notice internet. Vous 
aurez la possibilité de vous recenser en ligne. Si 
vous ne pouvez pas répondre par internet, l’agent 
recenseur vous remettra les questionnaires 
papiers. À noter que l’anonymat des données  
recueillis est garanti quel que soit le mode de 
recensement pour lequel vous optez (en ligne 
ou papier).

	 Plus d’infos 
	 06 75 36 70 33
	 recensement@ville-fontaine.fr   
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Végétalisation

300 NOUVEAUX ARBRES  
ET ARBUSTES CET HIVER
Une nouvelle campagne de végétalisation est menée par la Ville pour préserver  
l’environnement, développer la biodiversité et embellir nos rues. 

Pendant le mois de décembre, les agents du 
service des espaces verts ont planté 300 arbres 
et arbustes. Les espèces ont été choisies au 
regard de leur résistance aux changements 
climatiques. L'implantation de chaque arbre 
a aussi pris en compte son environnement 
(espèce existante sur place, coloris domi-
nant aux alentours), sa situation en terme  
d’ensoleillement, son utilité (couverture  
végétale, remplacement d’un arbre en mauvais 
état sanitaire...) mais aussi son esthétique  
(floraison, écorce décorative…).

Végétaliser pour améliorer le cadre de vie
Dans le parc Jean Moulin et à proximité de la 
crèche Léa Blain, divers arbres (houx, argousiers, 
coings et rosiers) ont été sélectionnés pour 
leur esthétique mais aussi afin de créer une 
haie de protection pour les oiseaux. Un tilleul 
a été planté dans l’arrière cour de la Maison 
des associations Nelson Mandela permettant 
la création d’une zone de fraîcheur.

Des arbres dans les parcs, les écoles  
et au cimetière de l'Argentière
Cinq frênes ont été plantés dans le parc Louis 
Villon, un troène et un groseillier à fleurs dans 
le parc Karl Marx, un noisetier de Bysance à 
proximité du stade Maurice Thorez. 50 charmes 
ont également trouvé place dans le parc de La 
Poya afin de renouveler l’allée des charmes  
vieillissante. Un pommier à proximité de la crèche 
Bleu Cerise ravit désormais petits et grands, et 
divers arbres (prunellier, lilas des Indes, tulipier 
de Virginie, chêne, érable, épicéa...) contribuent 
à un environnement éducatif attrayant dans les 
écoles Marcel Cachin, Anatole France et Jeanne 
Labourbe. Des passiflores bleues embellissent 
quant à elles les murs du 38 bis. Enfin, des 
cyprès et un magnolia ajoutent sérénité et 
beauté au cimetière de l’Argentière.

©
Ph

. T

Fr
éd

ér
ic

 G
ira

rd

Hu
go

 C
ha

rr
in

Hy
ac

in
th

 S
ca

rp
pa

Ma
th

ild
e 

Pa
in

bl
an

c

Parole d’élue
"Planter des arbres c'est embellir la ville, 
créer des zones de fraîcheur pour demain 
et préserver la biodiversité dont nous avons 
tous besoin".
Isabelle Jimenez Debeze, Adjointe à la 
transition écologique, l’environnement et la 
cause animale

Élections municipales  
les 15 et 22 mars
Les prochaines élections des conseillers muni-
cipaux ont lieu les 15 et 22 mars prochains. Pour 
vérifier en ligne votre inscription et retrouver 
l’adresse du bureau de vote dans lequel vous êtes 
inscrit, votre numéro national d’électeur et les 
procurations reçues ou données, rendez-vous 
sur service-public.gouv.fr. Vous pouvez aussi 
contacter le service élections de la mairie au 
04 76 28 75 75.
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Sécurité 

STOP AU STATIONNEMENT 
ABUSIF
Enlèvements de véhicules abandonnés et verbalisation du stationnement abusif : 
la police municipale mène une action quotidienne pour libérer l’espace public et faciliter 
l'accès aux places de stationnement au plus grand nombre.

Des véhicules qui encombrent et 
menacent la sécurité
Certains véhicules abandonnés encombrent 
durablement nos rues et présentent des risques 
réels pour la sécurité : risques d'incendie, parties 
saillantes dangereuses, dégradation de l'espace 
public. Face à ce constat, la police municipale 
intensifie ses interventions, tant sur la voie 
publique que sur le domaine privé lorsqu'une 
convention a été signée avec les copropriétés.

121 voitures concernées
Depuis le début de l'année, 121 véhicules ont 
été mis en fourrière pour stationnement abusif 
sur le domaine public. Les frais d'enlèvement 
et de garde sont à la charge du propriétaire 
du véhicule. 

Grâce à la signature d'une convention tripartite 
entre la Ville, l'État et les principaux bailleurs 
sociaux, la police municipale peut désor-
mais également intervenir sur les parkings  
privés. Résultat : depuis septembre, 13 véhicules  
supplémentaires ont été mis en fourrière et  
9 autres ont été déplacés par leurs propriétaires 
suite aux interventions préventives.

Retrait de vélos abandonnés 
L'action ne se limite pas aux voitures. La police 
municipale procède régulièrement au retrait 
des cycles abandonnés qui saturent les arceaux 
vélos. Dans une démarche écoresponsable, 
ces vélos, lorsqu'ils sont réparables et après 
vérification qu'ils ne proviennent pas de vols, 
sont cédés à une recyclerie communale. Une 
seconde vie leur est ainsi offerte, au service 
de nouveaux usagers.

	 La police municipal est à votre service
	 13 rue Jean Bocq 
	 04 76 53 11 78 
	 06 85 19 53 21
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Conseil municipal
Retour sur la séance
du lundi 15 décembre
Acquisition d'une partie du site de La 
Poste pour la réalisation d'un bureau de 
police
La commune de Fontaine et l’État ont engagé 
depuis plusieurs mois une réflexion afin 
de regrouper sur un même site les locaux 
de la police nationale et les locaux de la  
police municipale. Cette réflexion a abouti au 
projet d’acquisition d’une partie des locaux 
de La Poste inoccupés depuis le départ du 
centre de tri. Le montant de l’acquisition est de  
346 000 € HT HD (hors taxes hors droits). 
Les travaux d’aménagement sont estimés 
à 1,5 M €. La Ville de Fontaine prend en 
charge l’ensemble des investissements et 
l’État rembourse en loyer au prorata de son 
occupation du futur commissariat. L’enga-
gement prévu de l’État porte sur une location 
de 25 ans et un loyer annuel de 42 087,60 € 
(hors charges). 

Adoption à l'unanimité :
31 voix pour

Adhésion au service d'accueil en langue 
des signes française
Le service Acceo permettra à la Ville de 
Fontaine de faciliter l’accueil ainsi que les 
échanges avec les usagers sourds, malen-
tendants ou aphasiques, L’usager pourra 
bénéficier de la langue des signes française, 
la langue parlée complétée et de la trans-
cription écrite simultanée (sous-titrage).

L’accès au service pourra se faire depuis le 
domicile, via le site internet de la commune 
ou l’application, ou à l’accueil de la mairie.

Adoption à l'unanimité : 
31 voix pour

	 Retrouvez l’ensemble des délibérations sur
	 ville-fontaine.fr
	 Replay également disponible sur 
	 fontube.fr

Prochain Conseil municipal 
le 19 janvier 19h - Hôtel de ville 
	     Ville de Fontaine + Facebook live   

Ce que dit le Code de la route
Un stationnement abusif est un stationne-
ment ininterrompu d’un véhicule au même 
endroit pendant une durée supérieur à  
7 jours  (article R417-12 du Code de la route).
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DÉPLACEMENTS :  
UNE VILLE POUR TOUS, 
DU CONFORT POUR 
CHACUN 
Que l'on soit piéton, cycliste ou automobiliste, la sécurité et le confort de nos déplacements 
sont essentiels. C'est le sens des aménagements effectués à Fontaine : transformer la 
ville en développant toutes les mobilités sans les opposer, embellir les entrées de ville 
et circuler dans un environnement plus serein et moins pollué. L’avenue du Vercors qui 
vient de se terminer en est un exemple concret. 

©
DR

2 km 
de voirie aménagée
avenue du Vercors 

4 500 
déplacements 
à vélo par jour 

22 places 
de stationnement 

restituées 
rue de la Liberté 

62% 
d’augmentation de 
déplacement vélo 

en 2 ans  

9 millions 
d’€

de travaux 
avenue du Vercors 

13 places 
PMR créées 
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ÇA ROULE  SUR L'AVENUE  
DU VERCORS !
Double sens, larges trottoirs, plantations d'arbres, bande cyclable sécurisée : l'avenue 
du Vercors fait peau neuve. Une transformation qui embellit notre entrée de ville, 
facilite les déplacements et l'accès aux commerces de proximité.

Après l'avenue Ambroise Croizat inaugurée 
en février dernier, c'est au tour de l'avenue du 
Vercors d'être achevée. 

2 km de voirie aménagée
Quelques marquages de stationnement et de 
piste cyclable restent à finaliser courant janvier, 
mais l'objectif de rouvrir l'avenue en double 
sens avant la fin d'année a été tenu ! Au total, 
ce sont plus de 2 km de voirie aménagées, de 
réseaux rénovés et une piste cyclable sécurisée 
de 3 m de large connectée à Grenoble.

Abaissement de vitesse et confort des piétons
Des trottoirs larges et confortables de  
1,40 m minimum permettent désormais aux 
Fontainois de rejoindre leurs commerces ou 
la médiathèque. Des plateaux traversants avec 
revêtement grenaillé et béton désactivé ren-
forcent la visibilité et la sécurité. La chaussée, 
réduite à 5,50 m, limite la vitesse à 30 km/h. 
L'avenue reste interdite aux poids lourds de plus 
de 3,5t. Les lignes de bus emprunteront la rue 
de la Liberté où des quais ont été aménagés.

Un mobilier urbain repensé
Des bancs et banquettes sont disposés tout au 
long de l’avenue. Neuf corbeilles de rue sont 
implantés pour la propreté urbaine, tandis que 
48 arceaux vélos facilitent les déplacements 
doux près des commerces et de la médiathèque. 
De nouveaux candélabres led assurent un 

éclairage public de qualité. Au carrefour avec 
le quai du Drac, l'entrée de ville s'embellit grâce 
à un marquage en béton désactivé.

28 arbres et 45 massifs
Tilleuls, chênes, érables, charmes et frênes : 
28 nouveaux arbres ont pris racine avenue du 
Vercors. Les essences, adaptées au changement 
climatique, favorisent la biodiversité tout en 
évitant les espèces allergènes comme les 
bouleaux. 45 massifs de plantes vivaces ont 
été plantés pour égayer l’avenue toute l’année.

Au total, 80 arbres jalonnent désormais les 
avenues du Vercors et Ambroise Croizat. Entre 
feuillages persistants et couleurs flamboyantes 
à l'automne, ces avenues autrefois minérales 
deviendront des promenades ombragées offrant 
de véritables îlots de fraîcheur en été.

13 places PMR  
supplémentaires
En 2022, Fontaine comptait 132 places de  
stationnement réservées aux personnes à 
mobilité réduite (PMR). Entre 2002 et 2025,  
13 places supplémentaires ont été créées.  
4 places ont été réaménagées avenue du Vercors.  
Un travail important de rénovation des places 
existantes est engagé avec les services de 
Grenoble Alpes Métropole. 

La limitation des durées 1h30 et 4h ne s'ap-
plique pas aux titulaires d'une Carte Mobilité 
Inclusion (CMI).

Retrouvez la carte des places de stationnement 
PMR sur ville-fontaine.fr

Rue de la Liberté : remise à 
double sens
Tout au long du mois de janvier des travaux 
de marquage seront effectués sur la rue de 
la Liberté. Sa réouverture en double sens est 
prévue pour le mois de février avec la remise en 
état des aménagements existants avant la mise 
en place de la Tempo vélo. La rue retrouvera 
22 places de stationnement supplémentaires. 
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Parole d’élue
"Grâce à un dialogue constant avec les 
commerçants, les aménagements de l'avenue 
du Vercors joueront pleinement leur rôle de 
dynamisation du secteur".
Évelyne De Caro, Adjointe à l’économie, 
commerce et attractivité
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STATIONNEMENT GRATUIT  
À DURÉE LIMITÉE 
Pour dynamiser la vie économique locale et faciliter l’accès aux commerces de  
proximité, la Ville met en place un système de stationnement gratuit à durée limitée 
sur l’avenue du Vercors. 

Stationner facilement devant  les commerces 
À compter du mois de janvier, le stationnement 
sur l’avenue du Vercors sera modifié. Il reste 
gratuit mais sa durée est limitée à 1h30 (ou  
20 minutes sur les places de livraison et arrêts 
express) du lundi au samedi de 8h30 à 18h (hors 
jours fériés).   Cette mesure vise à favoriser la 
rotation des véhicules et à garantir des places 
disponibles devant les commerces. 

Des panneaux et du marquage au sol
Des panneaux de signalisation indiquent  
l'entrée et la sortie des zones réglementées. 
Un marquage au sol coloré identifie chaque 
type d'emplacement : 
• Jaune : livraisons et arrêts express   

       (20 minutes maximum) 
• Bleu : stationnement de 1h30

Le disque de stationnement, outil  
indispensable
Le stationnement reste entièrement gratuit 
avec l'utilisation d'un disque européen de 
stationnement. Il faut positionner l'aiguille du 
disque sur votre heure d'arrivée, bien le placer 
en évidence sur votre tableau de bord et veiller 
à respecter la durée autorisée. 

Attention, l'absence de disque ou le non-respect 
des horaires est sanctionné par une amende 
de 35 €.

Où se procurer un disque ?
Un disque européen, offert par la Ville de  
Fontaine, est disponible à l’Hôtel de ville ou 
chez vos commerçants des avenues du Vercors 
et Aristide Briand, dans la limite des stocks 
disponibles. Il s’achète également dans les 
bureaux de tabac, supermarchés et sur internet. 

Avantage résidents
Les habitants du secteur concerné bénéficient 
d'une vignette résident leur permettant de sta-
tionner de manière prolongée sur les places 4h. 
En revanche, les places 1h30 restent soumises 
à la limitation de durée pour tous.

	 Plus d'infos  
	 ville-fontaine.fr
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Transports en commun  
Zoom sur la tarification 
solidaire
Afin de rendre les déplacements en commun 
accessibles à tous, M réso, le réseau de transport 
en commun de la Métropole de Grenoble propose 
plusieurs offres de tarification solidaire. Cette 
tarification est calculée sur la base du quotient 
familial offrant ainsi un tarif adapté à tous les 
niveaux de ressources.

Qui peut en bénéficier ?
Toute personne ou famille dont le quotient 
familial Caf est inférieur ou égal à 900 € peut 
bénéficier de la tarification solidaire. Elle  
s’applique à l’ensemble des ayants droit du 
foyer, parents et enfants. 

La tarification solidaire concerne également 
les étudiants. Dans ce cas elle est dépendante 
du quotient familial ou de l'obtention d'une 
bourse et permet de profiter de tarifs encore 
plus avantageux.

Enfin la tarification solidaire s’adresse aux 
personnes de moins de 25 ans fiscalement 
rattachées à leurs parents et aux personnes 
bénéficiant de la complémentaire santé solidaire 
ou de l’aide médicale de l’État. Si vous n’êtes pas 
allocataire de la Caf, le CCAS de Fontaine peut, 
en fonction de votre situation, calculer votre 
quotient familial, N’hésitez pas à contacter le 
04 76 28 75 03 pour vous renseigner.

	 Plus d’infos
	 reso-m.fr

À savoir !
Pour simplifier la lecture du marquage au 
sol, la couleur bleue sera appliquée  au 
stationnement 1h30 et 4h. Ce nouveau 
marquage sera effectué  sur le secteur 
Cœur de ville (quartier Saveuil, Briand et 
Maisonnat) au cours du premier trimestre. 
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DES DÉPLACEMENTS APAISÉS
En partenariat avec la Métropole, la Ville de Fontaine mène un vaste programme d’amé-
nagement de la voirie dans plusieurs de ses rues visant à sécuriser les déplacements 
et améliorer le cadre de vie de ses habitants.

Au-delà des travaux d’envergure menés avenue 
Ambroise Croizat et du Vercors, plusieurs autres 
opérations d’aménagement ont été réalisées en 
faveur d’une ville plus verte et plus sécurisée.

La zone industrielle des Vouillants
Dans ce secteur une transformation significative 
a eu lieu. Les rues Lucien Sampaix, Jean-Pierre 
Thimbaud et René Camphin ont été réaména-
gées pour y créer des cheminements piétons, 
des pistes cyclables et des espaces verts. Près 
de 2 100 m² d’espaces verts ont été créés, et 
97 arbres ont été plantés, contribuant à une 
végétalisation essentielle pour lutter contre les 
îlots de chaleur. Le stationnement a également 
été optimisé, avec une augmentation de 35 
places sur la rue Jean-Pierre Timbaud et la 
rue Sémard a été réorganisée en sens unique 
pour améliorer la circulation.

La rue de l’Abbaye
La rue de l’Abbaye a également bénéficié 
de travaux pour sécuriser les déplacements 
des piétons et lutter contre le stationnement 
anarchique. Ces aménagements incluent des 
trottoirs élargis, de nouveaux arceaux à vélos, 
et une signalisation claire pour les places de 
stationnement. 

La rue Doyen Gosse 
L’installation de plateaux surélevés et la 
création de trottoirs continus facilitent les  
déplacements à pied et à vélo, tout en ralen-
tissant la circulation automobile. Une surface 
de 530 m² a également été végétalisée pour 
améliorer le cadre de vie des habitants.

La rue de la Sure
Cette rue a été rénovée, offrant une piste cyclable 
bidirectionnelle de 3 m de large, un trottoir 
spacieux et des aménagements favorisant 
le partage de la voirie entre tous les usagers.  
13 arbres et 250 m² de plantes peu consomma-
trices d’eau ont aussi été plantées.

Rues d’Alpignano, Pégoud et Jean Jaurès
Les cheminements piétons ont été sécurisés 
par des potelets et des barrières type croix 
de Saint-André. 

Aux abords du parc de La Poya
La sortie du parc de La Poya a été sécurisée 
grâce à l’aménagement d’un cheminement piéton 
et l’installation de potelets. Le stationnement 
a été clarifié par un marquage au sol et des 
arceaux à vélos ont été mis en place. 

Grâce à l'ensemble de ces travaux, la ville se 
transforme, offrant un environnement plus 
apaisé, sécurisé et agréable pour ses habitants.
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Trottinettes et vélos électriques  
Voi favorise la conduite 
(éco)responsable
Depuis l’été 2025, les trottinettes et vélos élec-
triques en libre-service à Fontaine sont passés 
du bleu au rose ! Au 1er juillet, l’opérateur suédois 
Voi qui a remplacé Dott s’est en effet installé 
dans plusieurs communes de l’agglomération 
grenobloise. 

Voi propose un outil de navigation qui permet 
de partager l’espace de manière efficace 
et sécurisée. Cet outil privilégie les pistes  
cyclables, évite les zones interdites ainsi que 
celles à vitesse réduite, et dirige les utilisateurs 
vers des places de stationnement disponibles. 
L’opérateur sensibilise les utilisateurs aux 
bonnes pratiques et encourage une conduite 
responsable en attribuant notamment un score 
de conduite à la fin de chaque trajet. 

Voi propose des tarifs compétitifs à prix stables 
depuis 2020, une gamme de pass adaptés à tous 
les besoins incluant des réductions pour les 
étudiants boursiers et les bénéficiaires du RSA. 

Enfin, l’entreprise innove dans le domaine des 
véhicules avec des vélos électriques répondant 
aux besoins de tous (différents modes d’assis-
tance, scelle abaissée pour faciliter l’accès, 
porte-skis…) et des trottinettes fabriquées à 
partir de 30% de matériaux recyclés, conçues 
pour durer 15 ans et entièrement recyclables.

	 Plus d’infos 
	 voi.com  
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QUESTIONS À
Luc Forestier
Adjoint(e) Fonction

Pourquoi développer des alternatives à 
l’utilisation de la voiture au quotidien ? 
Développer des alternatives à la voiture, ce n’est 
pas vouloir interdire ou culpabiliser. C’est élargir 
les choix. La voiture reste utile et nécessaire pour 
de nombreux habitants, mais elle ne peut pas être 
l’unique solution pour tous les déplacements.
Notre responsabilité est de proposer d’autres 
possibilités : marche, vélo, transports collectifs. 
Cela permet de mieux partager l’espace public, de 
réduire les nuisances, d’améliorer la qualité de l’air 
et de rendre la ville plus agréable. Les mobilités 
ne doivent pas opposer les usages, elles doivent 
les compléter.

Les mobilités « douces »  comme le vélos  ou la 
marche à pied, sont elles vraiment à la portée 
de tous les publics ?
Oui elles le sont si on les pense pour tous ! Les 
mobilités douces ne doivent pas être réservées à 
une minorité de convaincus. C’est pourquoi nous 
investissons dans des aménagements sécurisés, 
accessibles et continus, pour les enfants, les seniors, 
les familles, comme pour les personnes moins à l’aise 
avec le vélo. Notre objectif n’est pas de remplacer 
un mode de déplacement par un autre, mais de 
permettre à chacun de choisir selon ses besoins, son 
âge, son état de santé ou son parcours quotidien.  
À Fontaine, nous défendons une vision simple : 
des mobilités qui rassemblent, qui libèrent et qui 
respectent tous les usages.

RÉPARER, ACHETER, DONNER 
UN VÉLO À FONTAINE
La ville compte plusieurs acteurs sur son territoire qui encouragent et favorisent 
l’usage du vélo.

Trois associations et une scop proposent des 
ateliers de réparation de vélos ou de la vente 
de vélos d’occasion.

Cycles & Go
Située 15 rue de l'Abbé Vincent et ouverte du 
lundi au samedi, Cycles & Go est une structure 
d’insertion par l’activité économique, spécia-
lisée dans le recyclage de vélos. Cycles & Go 
récupère ces 2 roues et s’organise autour d’un 
atelier de réparation en proposant une remise 
en état et un magasin de vente. L’objectif est 
double : favoriser le retour à l’emploi pour un 
public en difficulté professionnelle et donner 
une nouvelle vie aux vélos en luttant contre 
le gaspillage et en faisant la promotion des 
déplacements doux.

	 Plus d'infos  
	 04 76 25 51 10
	 cycles.go.exterieur@gmail.com 
	 cycles-go.com

La maison du temps libre
Une remorque-atelier, pleine d’outils et de 
pièces détachées, est située 9 rue Jules Guesde  
(à l’arrière de l’immeuble), tous les mercredis 
de 15h à 17h. Objectifs : permettre à chacun et 
chacune d’entretenir et réparer son vélo grâce aux 
conseils des bénévoles et des pièces récupérés 
sur des vélos inutilisables (accès à prix libre).  
N’hésitez pas à passer pour réparer votre vélo, 
aider les autres à bricoler, partager quelque chose 
à boire ou à manger, parler de tout et de freins. 

	 Plus d'infos  
	 mtl@gresille.org

La Brico
La Brico est un atelier participatif de bricolage et 
de mécanique vélo. L'association vous accueille 
au 14 rue Maréchal Joffre, dans un garage mi-
nutieusement aménagé, les mercredis de 17h à 
20h, les vendredis de 18h à 20h et les samedis 
de 10h à 13h. Lors de ces permanences, vous 
pourrez réparer votre vélo, bricoler des meubles 
en bois, souder une remorque, réparer vos 
appareils électriques... La Brico met l'accent 
sur le partage de connaissances, la participa-
tion de toutes et tous, la solidarité, l'entraide.  
Vous souhaitez développer votre autonomie ? 
Cet atelier est fait pour vous.

	 Plus d'infos  
	 07 67 05 99 01
	 labrico@gresille.org

Cycles Saveuil
L'atelier des Cycles Saveuil entretient et répare 
vos bicyclettes. De la crevaison à la réfection 
complète, ils interviennent sur tous types de 
vélos. Cet atelier situé 13 avenue du Vercors est 
ouvert du mardi au jeudi.

	 Plus d'infos  
	 04 56 24 22 64 
	 contact@cycles-saveuil.fr 
	 cycles-saveuil.fr
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Vers un réseau de chaleur 
vertueux
La Ville a sollicité la Métropole pour mener 
une étude sur la faisabilité de l'extension 
du réseau de chauffage urbain de Grenoble 
Alpes Métropole, géré par la Compagnie de 
chauffage, afin d'alimenter les équipements 
publics et immeubles de la Ville de Fontaine. 
L'étude s'est avérée concluante. La Métropole 
a donné son accord pour un raccordement 
à horizon 2027-2028.  Le réseau de chaleur 
GAM utilise 82 % d’énergies renouvelables et 
de récupération (bois, ordures ménagères…). 
Cette part va devenir de plus en plus importante 
avec l'ambition d'atteindre les 100 % en 2033.

Sobriété énergétique

BAISSE DE 14 % DES  
CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 
A   fin de pallier la hausse du coût des énergies et s’adapter au changement climatique, 
la Ville a mis en œuvre un plan de sobriété énergétique.

Fontaine mène plusieurs actions afin de réduire 
ses consommations d’énergie : installation de 
panneaux photovoltaïques, extinction et moder-
nisation de l'éclairage public, renouvellement 
des chaudières, limitation du chauffage dans les 
bâtiments communaux, recours à des véhicules 
moins polluants... Entre 2022 et 2024, la Ville 
a baissé sa consommation d’énergie de 14 % 
et ainsi économisé plus de 400 000 € sur son 
budget en 3 ans.

146 panneaux solaires sur le toit de l’Hôtel 
de ville
Une centrale photovoltaïque de 146 panneaux 
installée sur le toit de l'Hôtel de ville permet de 
produire 60 000 kWh par an, soit la consom-
mation de 12 ménages. Grâce à cette centrale 
installée en 2022, le bâtiment peut couvrir 45 % 
de sa consommation électrique. 

1 700 luminaires vétustes remplacés
D’ici fin 2026, 1 700 anciens luminaires éner-
givores auront été remplacés par de nouveaux 
luminaires permettant une diminution de la 
consommation d’énergie de 50 %. De plus, 
depuis 3 ans, la Ville procède à l’extinction de 
l’éclairage public en cœur de nuit. 

10 nouvelles chaudières à gaz
Entre 2021 et 2025, une dizaine de vieilles 
chaudières ont été remplacées par des chau-
dières neuves dans les écoles et équipements 
publics, moins énergivores, réduisant de 10 % 
les consommations de gaz naturel.

Des mesures écoresponsables pour les 
équipements sportifs 
Les températures des gymnases sont désormais 
maintenus entre 11°C et 18° C et celle de de l’eau 
des bassins du centre nautique Lino Refuggi 
est stabilisée à 26°C. Les vestiaires, bureaux 
et salles sont maintenus à une température de 
19°C. Dans un souci d’optimisation, les équipe-
ments sont fermés durant les 2 semaines de 
vacances de Noël et la première semaine des 
vacances d'hiver.

17 véhicules propres et 2 vélos cargo pour 
les services de la Ville 
La Ville a remplacé 17 véhicules utilitaires 
légers concernés par le calendrier de la ZFE 
(zone à faibles émissions dans laquelle seuls les 
véhicules les moins polluant peuvent circuler). 
6 des nouveaux véhicules fonctionnent au 
gaz et 11 à l’électricité. Le parc automobiles a 
aussi été réduit grâce à une rationalisation des 
usages. L’accent a été mis sur le recours aux 
vélos de service, à l'instar du bibliobus qui a 
été remplacé par Livrambulle, un vélo triporteur 
qui permet de proposer des temps d’échanges 
autour des livres ou du véhicule du menuisier 
remplacé par un vélo électrique cargo.
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Rose Valland : une école aux 
énergies renouvelables
La Ville s’engage aussi à diminuer ses  
dépenses énergétiques à travers la construction 
de ses nouveaux bâtiments. Ainsi, le nouveau 
groupe scolaire Rose Valland qui ouvrira ses 
portes à la rentrée scolaire 2028 sera bâti 
en matériaux à haute qualité environnemen-
tale. Il utilisera une source de chauffage  
renouvelable, la géothermie, grâce à une pompe 
à chaleur reliée à l’eau de la nappe phréatique. 
Il produira en outre l’électricité dont il a besoin 
(autoconsommation) à l’aide de panneaux  
photovoltaïques implantés sur le toit.
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Mois de l’énergie

ENSEMBLE VERS LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE
La 3e édition du Mois de l'énergie se déroulera dans l’agglomération grenobloise du 
16 février au 16 mars. Plus de 60 évènements, et autant de solutions pour faire des 
économies d’énergie, seront proposés.

Quels gestes simples adopter pour réduire sa 
facture d’énergie ? La rénovation, d’accord, mais 
par quoi commencer ? Pour quels bénéfices ? 
Puis-je installer du renouvelable chez moi ? 
Combien ça va me coûter, qui peut m’aider ? Pour 
répondre à ces questions et à bien d’autres, la 
Métropole organise chaque année le Mois de 
l’énergie en partenariat avec l’Alec (Agence locale 
de l’énergie et du climat), les communes de 
l’agglomération et de nombreux autres acteurs.

Se retrouver pour échanger
Pendant 30 jours, les habitants sont invités à 
se retrouver autour d’une série de rendez-vous. 
Des visites de maisons ou copropriétés réno-
vées seront proposées ainsi que des ateliers 
ludiques pour apprendre à faire des économies 
chez soi. Il sera aussi possible de découvrir 
comment est produite et distribuée l’énergie 
qui nous chauffe au travers de la visite de 
grands équipements tels que l’usine d’inciné-
ration Athanor, la centrale hydroélectrique de 
Prémol, la centrale bois XXL Biomax ou d’autres 
chaufferies bois qui alimentent les réseaux de 
chaleur métropolitains.

Deux animations fontainoises
Un spectacle sur le thème des énergies en 
2050 aura lieu le vendredi 20 février au 38 
bis et un stand animé par la Métropole et l’Alec 

présentant les dispositifs d’aides métropolitains 
pour le logement sera organisé le samedi 14 
mars lors du marché Marcel Cachin.

Vendredi 20 février à 18h  
Spectacle conté Raconte-moi tes lendemains 
qui chantent 
Comment vivra-t-on en 2050 ? Avec quelles 
énergies ? Laurence Druon du Collectif Un euro 
ne fait pas le printemps raconte des histoires 
inventées par des jeunes Fontainois. Les per-
sonnages s’éclairent à la luciole, produisent de 
l’énergie en dansant, ils inventent un monde 
sobre et convivial.
s 38 bis 
Gratuit, à partir de 8 ans

Samedi 14 mars à partir de 8h30  
Stand énergie : quiz, jeux, informations 
et conseils 
Profitez des conseils de l'Alec et de la Métropole 
pour la rénovation de votre logement, vos 
consommations d’énergie ou l'installation de 
panneaux solaires ! 
s Marché Marcel Cachin

	 Plus d’infos 
	 grenoblealpesmetropole.fr   
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Des permanences Info  
Énergie toute l’année
Les permanences Info Énergie se poursuivent 
en 2026. Ces permanences assurées par l’Alec 
(Agence locale de l’énergie et du climat) ont 
pour objectif de permettre aux particuliers 
de réaliser des économies d'énergie et d’avoir 
recours aux énergies renouvelables. Lors des 
rendez-vous, les habitants bénéficient d’un 
conseil de proximité indépendant et d’un  
accompagnement personnalisé pour de nom-
breux projets (rénovation, isolation, changement 
de système de chauffage…) ainsi que d’une 
présentation des dispositifs d’aides financières.

Dates des permanences 2026 

Lundi 2 février, mercredi 8 avril, lundis 
1er juin, 5 octobre et 7 décembre
s Hôtel de ville à 13h30, 15h et 16h30
Gratuit, sur rendez-vous auprès de l’Alec  :  
04 76 14 00 10
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EXPOSITION

Traversée[s]
Anne-Laure H-Blanc expose au VOG du 7 février au 28 mars. Cette artiste plasticienne 
française basée près de Grenoble, explore une relation immersive et sensible avec 
la nature. 

Anne-Laure H-Blanc développe une pratique 
pluridisciplinaire, profondément enracinée dans 
l’observation du vivant. À travers une approche 
sensible, elle cherche à retranscrire les traces 
visibles et invisibles des lieux.

Révéler la fragilité du vivant
Arpenter, collecter, s’imprégner : le travail 
de Anne-Laure H-Blanc naît d'une certaine 
présence au lieu à travers lequel le corps  
devient un prolongement du paysage. Le dessin 
comme l'estampe, empreinte du geste et de la 
sensation, révèle la fragilité du vivant et ce qui 
nous relie à lui. L’artiste nourrit son travail d’un 
intérêt profond pour l’esthétique asiatique et 
la philosophie. 

Une invitation à l’écoute
Dans le cadre de son exposition au VOG intitulée 
Traversée[s] Anne-Laure H-Blanc interroge 
notre lien au paysage. Elle nous fait passer 
d’une relation frontale à une relation charnelle, 
entière, où les sens et le corps deviennent les 
véritables outils du dialogue. À une époque où 

la crise de la sensibilité fragilise notre capacité 
à entrer en relation avec ce qui nous entoure, 
l’artiste propose un retour à l’écoute, à l’attention, 
à l’expérience vécue...

Un dialogue intime avec le 
paysage
L’exposition réunit peintures, estampes, des-
sins, installations et récoltes, comme autant 
de fragments d’expériences sensibles. Chaque 
œuvre témoigne d’un dialogue intime avec le 
paysage. Composé d’œuvres existantes et de 
pièces en cours, le parcours se déploie comme 
une cartographie des lieux traversés : une 
constellation qui invite le visiteur à habiter le 
paysage… et à se laisser habiter par lui.

Autour de l’exposition  
Traversée[s]
Tous les samedis à 15h 
Visites commentées de l’exposition par une 
médiatrice culturelle

Du mardi au samedi - sur rendez-vous 
Visites commentées pour les groupes

Vendredi 7 février à 16h 
Vernissage  

Samedi 21 février de 15h à 17h  
Atelier d’arts plastiques Carnaval  
des lanternes !  
Réalisation de lanternes multicolores 
Animé par The Street Yethi  
Sur inscription 

Samedi 28 février de 15h à 17h 
Atelier d’arts plastiques Paysages à soi 
Animé par Aïda Diop 
Les participants peuvent amener la photo-
graphie d'un paysage qui leur tient à cœur. 
Sur inscription 

Samedi 7 mars à 16h 
Rencontre avec Anne-Laure H-Blanc pour 
une visite de son exposition 

Samedi 14 mars à 16h 
Conférence d’histoire de l’art Du paysage  
à la nature 
Animé par Fabrice Nesta  

Samedi 21 mars de 15h à 17h  
Atelier d’arts plastiques  
Animé par Anne-Laure H-Blanc 
L’artiste propose d'appréhender le dessin en 
se concentrant sur le geste et le ressenti. 
Sur inscription

	 Plus d’infos et inscriptions
	 06 73 21 46 67 
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Écholalies :  
douceur et poésie
Écholalies est une parenthèse immersive ima-
ginée pour les tout-petits. Un moment délicat 
et suspendu, où le mouvement devient musique 
et où le son se transforme en jeu. Sans un 
mot, le musicien Simon Drouin invite enfants 
et adultes à vivre une expérience sensorielle 
douce et poétique. Chaque geste, chaque objet, 
chaque son prend vie et devient musical, tandis 
que les échos spontanés du public tissent peu 
à peu un véritable dialogue avec l’artiste.Un 
spectacle apaisant, hors du temps, qui explore 
la musique comme un espace d’écoute et de 
découverte partagé.

Mercredi 21 janvier 
Spectacle jeune public de 8 mois à 6 ans
s La Source à 9h30
Tarif unique : 5 €

Apéro-lecture : 
villes et campagnes
Dans le cadre des nuits de la lecture, la  
médiathèque propose un temps de partage de 
différents textes autour du thème des villes 
et campagnes. Chaque participant apporte le 
texte qu’il souhaite partager avec les autres.

Vendredi 23 janvier
s Médiathèque Paul Éluard à 17h30

CONCERTS 

Pop, rock et chanson 
française
En ce début d’année, place à la seconde partie de la programmation de La Source. 
Zoom sur les premiers concerts. 

À l’affiche en janvier, Fraîche pop et Daran pour 
la pop et le rock, ainsi que Matthieu Booggaerts 
et Milena pour la chanson française… une 
programmation idéale !

Fraîche Pop : sensibilité et 
audace
Fraîche Pop réunit 3 projets singuliers portés 
par Cobalt, Daysy et Adèle & Robin. À travers 
leurs voix, leurs sons et leurs récits personnels, 
ces jeunes artistes apportent une nouvelle 
énergie à la pop française, entre fraîcheur, 
sensibilité et audace. 

Daran : un rock incisif et 
vibrant
Figure incontournable du rock français, Daran 
se distingue par sa signature musicale recon-
naissable. Ancien leader de Daran et les Chaises, 
il a marqué les années 90 avec son titre culte 
Dormir dehors et collaboré avec de nombreux 
artistes tels que Miossec ou Johnny Hallyday. En 
2025, il revient avec son 11e album, Grand Hôtel 
Apocalypse, offrant un rock incisif et vibrant.

  

Chanson française avec 
Mathieu Boogaerts et Milena 
Mathieu Boogaerts avec son univers chaleu-
reux entre reggae léger, chanson française 
et ritournelles revient à La Source pour la 
sortie de son 9e album. En 1ère partie, Milena, 
autrice-compositrice, mêle son héritage 
arménien à la pop et à la chanson française, 
offrant des chansons intimes et lumineuses.
Fraîche Pop, avec Adèle & Robun,  
Daysy et Cobalt (pop)
Vendredi 23 janvier
s La Source à 20h30
Tarifs : 18 € à 25 €

Daran (rock)
Jeudi 29 janvier
s La Source à 20h30
Tarifs : 13 € à 20 €

Mathieu Boogaerts + Milena (chanson 
française)
Vendredi 30 janvier
s La Source à 20h30
Tarifs : 13 € à 20 € 

	 Programmation complète
	 lasource-fontaine.fr
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Vendredi 9 janvier 
Activité Créative 
Peinture sur tissus
t Maison des habitants George Sand  
de 14h à 16h
Sur inscription : 04 56 38 22 23
Tarifs : 0,50 € par personne

Vœux du maire à la population
t La Source à 18h30

Ciné-apéro jeunes
Projection du film L’Ascension
t 38 bis à 18h30
Gratuit, sur inscription : 04 76 85 91 17 

Vendredi 9 janvier (& 10 janvier)
Auto-psy (de petits crimes inno-
cents)
t La Guinguette à 20h30
Tarifs : 12 € à 15 €

Samedi 10 janvier
Atelier d’arts plastiques
Animé par Marie-Charlotte Bard
t Le VOG de 15h à 17h
Sur inscription : 06 73 21 46 67

Samedi 10 janvier (& 11 janvier)
Winter Trophy
Compétition internationale de boule lyonnaise
t Halle aux sports Julie Pomagalski  
de 7h30 à 21h 
Tarifs : 5 € pour les 2 jours 
Plus d’infos : 07 82 70 01 36

Dimanche 11 janvier
Auto-psy (de petits crimes inno-
cents)
t La Guinguette  à 17h
tarifs : 12 € à 15 €

Mardi 13 janvier 
Repair Café
Donnez une seconde vie à vos objets !
t Maison des habitants George Sand  
de 13h45 à 16h45
Tarif : 4 € par objet (si la réparation est réussie)

Parlons bouquins ! (adultes)
Partageons nos coups de cœur en toute 
simplicité
t Médiathèque Paul Éluard à 17h30  

Mercredi 14 janvier
Contes à croquer
t Médiathèque Paul Éluard à 10h30 

Instant pour tous 
Fabrication d’un gâteau Marbré
t Maison des habitants Romain Rolland  
de 14h30 à 16h
Sur inscription : 04 76 27 13 09
Tarifs : 0,50 € par personne - 1,5 0€ par foyer max

Jeudi 15 janvier
Ronde de paroles 
Animée par l’Unafam
Temps d’échange qui permet aux participants 
de partager leurs ressources, leurs expériences 
afin de trouver leurs propres solutions face aux 
difficultés du quotidien.
t Maison des habitants Georges Sand de 
14h30 à 15h30
Ouvert à tous
Plus d’infos : tcirhonealpes.fr/rondes-en-presentiel

Vendredi 16 janvier
Parlons numérique ! (adultes)
t Médiathèque Paul Éluard à 18h

Lundi 19 janvier 
Parents aux fourneaux
Préparons des bons petits plats  
en échangeant sur la parentalité
t Maison des habitants George Sand  
de 9h à 11h
Gratuit, sur inscription : 04 56 38 22 23

Mercredi 21 janvier 
Écholalies (jeune public)
Spectacle jeune public de 8 mois à 6 ans
t La Source à 9h30
Tarif unique : 5 €

Instant pour tous 
Création de bonhomme de neige
t Maison des habitants George Sand de 14h30 
à 16h
Sur inscription : 04 56 38 22 23
Tarifs : 0,50 € par personne - 1,50 € par foyer max

Jeudi 22 janvier 
Thé Dansant Pognes des rois
Animé par l'orchestre Les Do Minots
Organisé par l’association Thé dansant de 
Fontaine
t Salle Vigne de 14h30 à 18h30
Sur inscription
Plus d’infos : thedansantfontaine38600@gmail.com

Vendredi 23 janvier
Activité Créative 
Tableau Art Pop
t Maison des habitants Romain Rolland de 
14h à 16h
Sur inscription : 04 76 27 13 09
Tarifs : 0,50 € par personne

Soirée Et si on partait ?
Présentation des différents dispositifs d'aides 
aux départs pour les jeunes et les familles
t 38 bis de 18h à 20h

Apéro-lecture 
Dans le cadre des nuits de la lecture,  
sur le thème des villes et campagnes
Apportez le texte de votre choix
t Médiathèque Paul Éluard à 17h30

Soirée jeux (adulte)
t l'Espace 3 POM' à 20h

Fraîche Pop, avec Adèle & Robun, 
Daysy et Cobalt (pop)
t La Source à 20h30 
Tarifs : 18 € à 25 €

Samedi 24 janvier 
Gala show gymnique
Organisé par l'association de Fontaine de gym
Buvette et petite restauration
t Billetterie sur place à partir de 17h30
Tarif : 3 €, gratuit pour les - de 12 ans
Plus d’infos : 07 52 76 76 07 

Samedis 24 et 31 janvier  
(& 7 février)
Annie bricole pour le Carnaval
Venez nombreux aider la médiathèque  
à fabriquer son char !
t Médiathèque Paul Éluard à 10h30
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Mardi 27 janvier
Repair Café
Donnez une seconde vie à vos objets !
t Maison des habitants George Sand  
de 13h45 à 16h45
Tarif : 4 € par objet (si la réparation est réussie)

Mercredi 28 janvier
Les écrans, on en parle ?
Spectacle interactif pour les enfants  
âgés de 7 à 15 ans et leurs familles
t 38 bis de 14h30 à 15h30

Instant pour tous
Gateau Marbré
t Maison des habitants Romain Rolland de 
14h30 à 16h
Sur inscription : 04 76 27 13 09
Tarifs : 0,50 € par personne - 1,50 € par foyer max

Jeudi 29 janvier 
Daran (rock)
Ampli - debout
Tarif B : 13 € à 20 € 
t La Source à 20h30

Vendredi 30 janvier
Mathieu Boogaerts + Milena  
(chanson française)
t La Source à 20h30
Tarif B : 13 € à 20 €

Samedi 31 janvier (& 1er fév. à 17h)
Je ne suis pas Redford  
(confessions d'un serial killer) 
Cie Attrape-Lune 
t La Guinguette à 20h30
Tarifs : 10 € à 12€ 

Lundi 2 février 
Parents aux fourneaux
Préparons des bons petits plats en échangeant 
sur la parentalité
t Maison des habitants George Sand  
de 9h à 11h
Gratuit, sur inscription : 04 56 38 22 23

Mardi 3 février
Réunion de concertation pour le 
projet de cimetière animalier
Présentation des 2 scénarios  
d'aménagement envisagés
t Hôtel de ville à 18h

Qu’importe le Flocon  
(musique classique et théâtre)
Orchestre régional du Dauphiné x Cie TURAK
t La Source à 19h30
Tarifs : 9 € à 16 € 

Mercredi 4 février 
Parlons bouquins ! (jeunes)
Un club de lecture pour se rencontrer autour de 
livres, bd, mangas, films…
t Médiathèque Paul Éluard à 17h
À partir de 7 ans

Jeudi 5 février 
Agglo en continuo 
t La Source à 19h
Gratuit, sur réservation

Vendredi 6 février 
Activité créative 
Création de lampe en papier
t Maison des habitants George Sand  
de 14h à 16h
Sur inscription : 04 56 38 22 23
Tarifs : 0,50 € par personne

Du 7 février au 28 mars
Exposition Traversée[s]
Œuvres de l’artiste plasticienne  
Anne-Laure H-Blanc
Vernissage le 7 février à 16h
t Le VOG

Du 7 février au 31 mars
Exposition de dessins 
Mehtap Eraslan, artiste amatrice et lectrice de 
la médiathèque expose ses œuvres. 
Rencontre avec l’artiste le 7 février à 11h
t Médiathèque Paul Éluard 

Samedi 7 février 
Catch’impro 
Cie LIG-bruleurs de mots 
t La Guinguette à 20h30
Tarifs : 5 € à 8 €

Mardi 10 février
Parlons bouquins ! (adultes)
Partageons nos coups de cœurs en toute 
simplicité. 
t Médiathèque Paul Éluard à 17h30

Mercredi 11 février 
Atelier numérique (jeunes) 
Tournoi métropolitain mariokart
t Médiathèque Paul Éluard à 15h

Jeudi 12 février 
Confiture solidaire
Confection de confitures aux profits  
du secours populaire
t Maison des habitants George Sand  
de 14h à 16h
Sur inscription : 04 56 38 22 23
Tarifs : 0,50 € par personne

Vendredi 13 février
Parlons numérique ! (adultes)
La médiathèque vous dit tout sur la  
numothèque, la bibliothèque numérique. 
Découvrez comment avoir accès à des livres, 
films, la presse, de la musique…  
depuis chez vous, 7 jours sur 7, 24h/24h !
t Médiathèque Paul Éluard à 15h

Tous les mardis hors  
vacances scolaires 
Atelier Parent’aise
Un temps pour échanger, cuisiner entre 
parents...
t Maison des habitants Romain Rolland de 
14h30 à 16h
Gratuit : 04 76 27 13 09

Mardi 13, 27 janvier et 10 février
Ateliers proches aidants
Les mouvements pour se faire du bien !
Animés par un kinésithérapeute KPAuRA
t Maison des habitants Romain Rolland
Gratuit, sur inscription
Plus d’infos : espace santé Simone Veil - 04 76 26 63 46 

Tout l’agenda de votre ville : 
ville-fontaine.fr
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Investir pour demain

Depuis six ans, notre majorité a tenu un cap clair : 
investir pour améliorer le quotidien des Fontainois tout 
en préparant l'avenir. Malgré les crises successives 
(sanitaire, économique, énergétique) nous avons 
refusé l'immobilisme et fait le choix d'une gestion 
rigoureuse au service de projets utiles et durables.  
Ce mandat aura été marqué par un effort d'inves-
tissement sans précédent, sans augmentation des 
impôts locaux et avec une dette maîtrisée. Plus 
de 33 millions d'euros programmés d'ici 2028. Ce 
résultat est le fruit d'une stratégie assumée : prio-
riser l'essentiel et anticiper les besoins de demain.  
Nos écoles ont été placées au cœur de cette ambition. 
Plan écoles, rénovations lourdes, et lancement du 
futur groupe scolaire Rose Valland : nous rattrapons 
des années de retard sur un service public fonda-
mental, là où trop peu avait été fait auparavant.  
Nous avons également investi massivement pour le 
cadre de vie : végétalisation des voiries, moderni-
sation de l'éclairage public, entretien du patrimoine 
communal, accessibilité, équipements sportifs. 
Ces choix améliorent concrètement la vie quoti-
dienne tout en répondant aux enjeux climatiques.  
La sécurité a fait l'objet d'investissements structurants, 
pensés sur le long terme, pour une ville plus sûre, plus 
efficace et plus résiliente. 70 caméras de vidéoprotec-
tion ont été installées, la police municipale compte 2 
agents supplémentaires, une brigade canine a été créée.  
Les aménagements urbains ont été pensés pour être 
utiles à tous, jeunes et moins jeunes : sur l'avenue 
du Vercors, de larges trottoirs sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite, les familles peuvent 
utiliser une piste cyclable confortable et sécurisée. 
Nous avons planté près de 2 000 arbres pour mieux 
respirer et créer des zones de fraîcheur en été. 
C'est cela faire des choix responsables, au service 
de l'intérêt général. En tenant le cap tout au long du 
mandat, nous avons posé des bases solides pour 
l'avenir de Fontaine.

Ensemble pour fontaine

GROUPE DE LA MAJORITÉ GROUPES DE L’OPPOSITION

Budget, sécurité, écoles : le flou

Dans un contexte national et international in-
certain la présentation du budget primitif 2026 
n’a apporté aucun éclairage nouveau sur la si-
tuation financière de la commune. Du déjà vu ! 
Les dépenses de fonctionnement sont présen-
tées de manière très succincte sans ventilation 
par structures ni par axes d’action politique. 
Les programmations d’investissement se veulent 
ambitieuses mais sont pour l’essentiel projetées 
hors mandat. La réalité est connue : sur six ans, la 
municipalité actuelle aura fait guère mieux que la 
précédente, avec un volume compris entre 25 et 28 
millions d’euros, malgré des promesses initiales de 44 
millions. Ce budget peine à garantir son équilibre et 
traduit l’opacité des choix ainsi que les difficultés de 
la majorité face aux besoins des habitants. Il s’écarte 
des recommandations de la Cour des comptes sur 
l’évolution des charges de personnel, qui consti-
tuaient son cheval de bataille lorsqu’elle était dans 
l’opposition. L’acquisition de locaux de La Poste pour 
regrouper police municipale et police nationale est 
présentée comme un tournant sécuritaire. Il s’agit 
en réalité d’une opération patrimoniale permettant 
le relogement de la police municipale dans des 
locaux plus adaptés, avec l’espoir du maintien d’une 
présence de la police nationale à ce jour limitée à 4 
agents. Nous sommes loin d’un commissariat. Quant 
au projet du groupe scolaire Rose Valland, les élus n’ont 
eu communication que d’un tableau de financement 
évoquant un coût de 12,6 millions d’euros, alors que 
le coût global pourrait avoisiner 18  M d’euros. Aucun 
document relatif à l’insertion du projet, aux plans ou 
aux contraintes liées aux risques d'inondation n’a été 
communiqué. Or le classement en zone PPRI impose 
des mesures de construction, avec des surcoûts à la 
clé, renforçant la sûreté des bâtiments et la sécurité 
des personnes, d'autant plus qu’il s’agit de l’accueil 
de nos enfants. En ce début d’année nous adressons 
nos meilleurs vœux à toutes les familles fontainoises.

Des valeurs bien différentes...

Pendant près de six ans, pas une orientation politique 
n’aura été présentée par l’équipe de Monsieur Le 
Maire. Pas de feuilles de route, pas d’indicateurs, pas 
de bilans sur aucune des politiques communales. 
C’est dommageable en termes de clarté des  
engagements de cette majorité, de transparence 
de ses actions et d’utilisation de l’argent public. 
Soit ils ne s’étaient pas défini d’objec-
tifs et c’est inquiétant. Soit ils ne voulaient 
pas en parler et ce n’est pas plus rassurant. 
Cette méthode n’est pas acceptable pour nous 
qui nous sommes engagés en construisant un  
programme précis au service d’orientations fortes. 
Un domaine nous inquiète particulièrement : une part  
importante de la population est en position difficile et la 
situation s’aggrave avec des poches de précarité nouvelles. 
Nous avons, pendant près de six ans, défendu  
l’urgence de se pencher sur l’auto-censure sociale et 
le non-recours. La sous-consommation croissante des 
enveloppes en témoigne. Pourtant, pas d’aller-vers ces 
publics pour les aider à se relever et croire en l’avenir.  
C’est désespérant et irresponsable. Alors 
qu’il y a, à Fontaine, des familles à la rue.  
Que fait cette équipe pour mettre à l’abri ces 
enfants scolarisés dans nos écoles  ? Rien. 
Ils ont préféré fermer tous les logements  
d’urgence. Pourtant, cela peut nous arriver à tou.te.s.  
En matière de santé, ils ont abandonné le projet 
d’implantation d’un centre de santé. Et depuis ?  
Soyons concrets, la seule solution est celle de 
l’installation d’une structure dédiée avec des 
médecins salariés qui travaillent ensemble. 
La pression s’accroît sur les praticiens restants 
et Fontaine est déjà en situation précaire. Nous 
avons alerté à maintes reprises sur ce sujet. 
Définit ivement,  nos visions polit iques  
s’opposent en matière de solidarités, de  
sécurité et de citoyenneté pour ne citer qu’elles. 
Nous aurons eu à cœur de travailler dur pour amé-
liorer la vie des fontainois.es, alors très belle année 
2026 à vous et nos meilleurs vœux !

Fontaine, notre planète  
commune, écologique et solidaire Oser à fontaine

Jean-Paul Trovero (PCF), président

Amélie Amore (PS),
Raymond Souillet (société civile)
Laurent Jadeau (PCF)

Sophie Romera (L'APRÈS), présidente

Jérôme Dutroncy (LFI)

Luc Forestier, président

Franck Longo, maire 
Adjoints : Denis Miniconi, Monique Kassiotis,  
Laurent Thoviste, Isabelle Jimenez Debeze,  
Gérard Tardy, Evelyne De Caro, Fabrice Ferrand, 
Anne-Sophie Chardon, Julien Bouvier, Isabelle Ribeiro. 
Conseillers délégués : Francesco Alessi,  
Marie-Ange Saoletti, Frédéric Quantin, Laurent Ferrante, 
Suzette Rosset, Sonia Iannello, Martine Roussin,  
Denis Baudet, Line Giannone, Morgan Gimel,  
Elodie Di Benedetto, Stéphane Vogel, Michel Carras, 
Abdelkader Otmani.  
Conseillers : Sabine Leyraud, Ahicha Tebbi, 
Geneviève Berail.
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LES SERVICES MUNICIPAUX  
EN BREF

À votre service
s Hôtel de ville
89 mail Marcel Cachin - 04 76 28 75 75
s 	Services techniques municipaux
2 allée de Gève - 04 76 26 93 30 
04 765 38600 (demandes d’intervention)
s Centre communal d’action sociale (CCAS)
32 bis rue de la Liberté - 04 76 28 75 03
s	 Marchés
Marcel Cachin (matin) : mardi, jeudi, samedi  
et dimanche 
Place Louis Maisonnat (matin) : mercredi et 
vendredi
s	 Marché de producteurs
Place Louis Maisonnat (après-midi) : mercredi

Santé 
s	 Espace santé Simone Veil
11 place des Écrins - 04 76 26 63 46  
Accompagnement santé, lieu d’écoute,  
vaccinations gratuites
s	 Centre de santé sexuelle
11 place des Écrins - 04 76 26 97 40 
Conseils et informations, consultations 
médicales, entretien individuel ou de couple

Petite enfance
s	 Espace 3 POM’
13 rue Henri Roudet - 04 76 28 76 50

Espace famille
14 boulevard Joliot-Curie - 04 57 38 50 10 
espace.famille@ville-fontaine.fr

Loisirs
s	 Centre nautique Lino Refuggi
76 allée des Balmes - 04 76 28 22 62 
Le centre nautique Lino Refuggi vous accueille 
tous les jours dans ses 2 bassins intérieurs : 
Le lundi : 12h-13h25 
Le mardi : 12h-13h25 
Le mercredi : 16h15-19h30 
Le jeudi : 11h30-13h45 
Le vendredi : 11h30-13h45 et 16h45-19h30 
Le samedi : 14h-18h

Vie associative
s	 Maison des associations Nelson Mandela
30 Rue de la Liberté - 04 85 59 00 03

Collecte sélective et tri
s	 Renseignements : 0 800 50 00 27
s 	Déchets ménagers (poubelle grise) :
Habitat collectif mardi et vendredi.  
Habitat individuel mardi ou vendredi.
s 	Déchets recyclables (poubelle verte) :
Habitat collectif lundi et jeudi. Habitat individuel 
lundi ou jeudi.
s 	Déchets alimentaires (poubelle marron) :
Jeudi et vendredi
s Verre : containers spéciaux

Déchèterie Fontaine
s 	Horaires "Proxi-plus" Du 1er septembre 
2025 au 30 juin 2026 
Mardi et mercredi : 8h15 - 14h15 
Jeudi : 8h15 - 12h15 
Vendredi et samedi : 8h15 - 12h et 13h - 17h30
Urgences
s 	Police municipale : 
04 04 76 53 11 78 - 06 85 19 53 21
s 	Urgence gaz : 0 810 43 30 38
s 	Urgence électricité : 09 726 750 38
s 	Fuites d’eau sur le réseau  
d’eau public potable
En journée 8h30-12h et 13h30-17h30 
(16h30 le vendredi) : 0 800 500 048 
Nuit et week-end : 04 76 98 24 27
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Tous les services municipaux : ville-fontaine.fr

Éducation
Inscription pour la rentrée 
2026
Votre enfant est né(e) :

• en 2023 pour une entrée en petite section 
• entre janvier et juin 2024 pour une entrée en 
toute petite section

Vous êtes invités à l’inscrire pour la rentrée scolaire 
2026 auprès de l'espace famille.

Les inscriptions se dérouleront du lundi 2 février 
au lundi 31 mars 2026 aux horaires d'ouverture de 
l'espace famille :

• lundi, mercredi, jeudi : 8h-12h et 13h-17h 
• mardi : 8h-12h et 16h30-18h 
• vendredi : 8h-12h

Les pièces à fournir :

• livret de famille  
• justificatif de domicile (de moins de 3 mois) 
• carnet de vaccination 
• attestation Caf (avec numéro allocataire et 
quotient familial) 
• avis d'imposition 2025 sur les revenus 2024 
• selon la situation : jugement de divorce ou 
de garde alternée, notification de l’allocation 
d'éducation de l'enfant handicapé…

Vous pouvez également faire votre inscription en 
ligne sur espace-citoyens.net/fontaine

si vous bénéficiez déjà d’un compte avec code 
d’accès.

À noter : pour l’entrée en toute petite section, il 
s’agit d’une préinscription qui nécessitera une étude 

préalable à l’éventuelle inscription de l’enfant à l’école.

	 Plus d’infos 
	 Espace famille 
	 14 boulevard Joliot Curie 
	 04 57 38 50 10
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